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(Présidence de M. Portails, premier président.) 
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reven-

Gs perçus antérieurement à la demande, sans que 

constate qu'il ail joui de mauvaise foi des biens rt 
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iprès le décès de ia dame Brune!, !e 29 mars 1814, 

jpRicliaud, notaire au Puy, présenta à M. le président 

SI tribunal de la même ville un testament olographe de 

ttiedame, daté du 2 avril 1812. Le procès- verbal dres-

Jparce magistrat porte : « Que M" Richaud lui a dé-

'V,'j avoir été chargé de la part de Marie-Anne Fabre, 

feouse «Antoine-Vital Brunei, de lui faire, après ton dé-

% ia présentation de son testament qu'elle lui avait re-

ms'à titre de confiance. » Le sieur Brunei institué léga-

uire universel, fut envoyé en possession des biens, il pro-

voqua le partage de ia succession du père de la dame 

Brunei, dont le tiers appartient à celle-ci indivisément 

avec la'dame Putay-Joly et la dame Sezanne. Ce partage 

,
u

i lieu. Pendant dix années le sieur Brunei jouit des 

biens composant la succession de sa femme, lorsque la 

dame Putay-Jôly forma une inscription de faux contre le 

testament en vertu duquel le sieur Brunei avait été mis en 

possession de celte succession. Cette demande fut n jetée 

par le Tribunal du Puy, mais elle fut accueillie par arrêt 

delà Cour royale de Rlom. Cet arrêt, en prononçant la 

r, siiîution (les biens trouvés dans la succession de la da-

ms Brunei, statua ainsi sur les fruits : « Condamne aussi 

les intimés à restituer à l'appelante, dansia même propor-

tion, la jouissance des immeubles et les intérêts de la va-

leur des autres objets depuis leur indue possession , avec 

intérêt du tout, à compter da 13 juillet 1831, date de la 

demande qui a été formée en la Cour, l'appelante ne jus-

t liant d'aucune autre demande à ce relative ; desquelles 

puissances et autres objets ci-dessus il sera fait compte 

suivant l'estimation qui en sera faite.» 

Les sieur et dame Augier, héritiers du sieur Brune! , 

se sont pourvus en cassation contre cet arrêt. 

Me Piet, leur avocat, a soutenu qu'il y avait violation 

des art. 549, 550 et 2268 du Code civil, en ce que l'arrêt 

attaqué ne disait pas que le sieur Brunei eût joui de mau-

vaise foi. [! a dit que, dans l'espèce, il était d'autant plus 

nécessaire de s'expliquer sur ia question de bonne ou de 

raanvaise foi , que les circoaslances dans lesquelles le tes-

tament avait été présenté au président, et les dépositions 

(les témoins entendus sur 1 inscription de faux , prou-

vaient qu'il y avait eu bonne foi de la part du sieur Bru -

K\, Examinant l'objection tirée de ces mots : depuis leur 

«été possession, qui se trouvent dans l'arrêt, M" Piet a 

dit que ces mots expriment que le sieur Brunei possédait 

en vertu d'un titre nu! ; mais on peut être de bonne foi 

quoique le titre en vertu duquel on jouit soit nul. Il a 

ajouté qu'on ne pouvait pas soutenir devant la Cour qu'il 

î avait mauvaise foi , car c'est là un point de fait qui au-

Btt du résulter de l'arrêt attaqué. 

ile Mandaroux-Vertamy , avocat de la dame Fabre , 
guve du sieur Putay-Joly , a soutenu que la Cour de 

Um avait suffisamment caractérisé la possession du 

i- Brunei , en accueillant l'inscription de faux et en la 

plant d 'indi e possession; et que le sens du mot indue 

jwait s'expliquer par l'interprétation que lui avait donnée 

■ Uur elle-même, en ordonnant une restitution des 

ruits qui ne peut être imposée qu'au possesseur de mau-
vaise foi. 
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COUR ROYALE DE BOURGES. 

(Correspondance particulière.) 

hÉslDE,CE
 M M.JUTES , premier président. 

S mon
 D'USAGE ENTRE LA COMMUNE DE MA-RTX-V "";lu"! mil nu JJA COMMUEE 
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-
le

» à 'cLiTT "PPartùnl-il à tous Us habitons ayant 

Doi"
 mai 1828 ? 

"PPariawà ceux qui ont construit depuis? 

3° Les propriétaires doivent-ils être astreints à laisser des 

anciens dans les coupes'! 

4° Les usagers sont-ils tenus de servir la rente de 50 livres ? 

5° Doivent-ils payer une quote-part d'impôts! 

6° Comment doivent être supportés les dépens ? 

Un jugement contraire aux prétentions des usagers 

avait été rendu par le Tribunal de Clamecy (Nièvre). 

Me Née , avocat du barreau de Clamecy, a développé 

les griefs d'appel des habitansde la commune de Marigny, 

réclamant les droits d'usage dans la forêt qui fait l'objet 
du litige. 

. M" Philippe Dupin , avocat de M. le duc de Noâilles , 

s'appuyait sur une consultation délibérée en i829 par 

Mil. Duvergier, Delacroix-Frainville et Biilecocq. Il in-

voquait aussi , sur la première et la seconde questions , 

l'avis de Merlin ( Rép, , vol. 17, mot Usagers, sect on 2 , 

§ 5, art. 2, n° 5, ) et sur la cinquième il citait en faveur 

de son système deux arrêts de la Cour deNanci, des 13 

juillet 1824 et 17 janvier 1823. 

Me Née répondait à ces autorités par les raisons qui 

ont été adoptées dans l'arrêt , et il se fortifiait de l'auto-

rité de MM. Proudhon et Duranton. 

Me Thiot-Varennes, de Bourges, plaidait pour la veuve 

et les héritiers Guilon , aussi intimés. 

M. Corbin, premier avocat-général , a conclu à l'infir-

mation de la sentence. 

Voici le texte de l'arrêt, qui suffira pour faire con-

connaître les faits : 
Considérant sur la première question, qu'après l'arrêt con-

firma tif des jugemens des 17 novembre 1821 et S juillet 1823, 

qui reconnaissaient la commune de Marigny-sur- Yonne usa-

gère dans les bois dont il s'agit, les babitans se sont pourvus 

devant les premiers juges en règlement des dommages-inté-

rêts à eux adjugés ; que les experts nommés par jugement du 

4 avril 1826 pour estimer les dommages-intérêts, ont calculé 

d'après tous les feux existans dans la commune, montant alors 

à 98 feux ; que les propriétaires n'ont élevé aucune prétention 

pour repousser les nouveaux habitaus, et qu'un jugement du 

26 mai 1828 a homologué le rapport d'experts ,et condamné 

les propriétaires à payer la somme fixée par les experts; 

qu'ainsi tous les habitans ayant feu à cette époque ont été re-

connus pour usagers et ayant droit à des dommages-inté-

rêts ; 
Que les p^SpTiétaires ayant acquiescé à ce jugement ne sont 

E
as recevables aujourd'hui à contester à une partie de ces ha-

itans un droit qu'ds leur ont reconnu alors ; 

Sur la seconde, qu'il résulte des actes des 26 avril x58o, 22 

avril 1732, 12 septembre 1761 , que le droit d'usage a été ac-

cordé à une communauté d'habitans ; que dès-lors le droit a 

dû s'étendre ou se restreindre selon que le nombre des habi-

lans ayant l'eu a augmenlé ou diminué ; 

Que telle a été l'intention des parties depuis l'exécution 

donuée aux actes; qu'en effet, l'acte de i58o comprend tous 

leshabitans, quoiqu'il soit évident que depuis l'acte primor-

dial le nombre n'en soit pas le même ; que le même l'ait ré-

sulte des actes postérieurs ; que lors des jugemens de 1821 , 

1822, 1826 et 1828 , tous les habitans ont été déclarés usagers 

sans contradiction des propriétaires ; qu'ainsi à toutes les épo-

ques ks propriétaires ont reconnu que le droit primitif s'éten-

dait à tous les habitans ayant feu , quelle que fût l'époque 

à laquelle remontait !a construction de leur habitation ; 

Que cette exécution donnée à l'acte de concession est con-

forme à 1't.spiit qui dirigeait les seigneurs, qui nejconeédaient 

des droits d usage à une communauté que pour attirer un plus 

grand nombre d'habitans ; qu'envain les propriétaires préten-

dent que le nombre des habitans pourrait devenir tel que tou-

te l'utilité du bois tournerait à leur profit ; , 

Que cela n'est pas possible, puisque dans tous les cas ils ne 

pourraient prendre que le bois-morl et le mort-bois pour leur 

chauffage; que les terres n'augmentant pas d'étendue, le bois 

de clôture serait toujours le même, et que le bois de cons-

truction et de charronnage ne pourrait être délivré qu'autant 

qu'il en existerait dans la réserve légale et dans celle ci-après 

fixée ; mais que sous un autre rapport ies propriétaires pour-

raient arrcterTextcnsion du droit, soit par les triages ou l'a-

ménagement, soit au moyen du cantonnement dont ils peu-

vent encore user aujourd hui; 
Sur la troisième, que l'usage concédé ne doit pas nuire au 

droit que les propriétaires ont de jouir de leur propriété, mais 

que l'exercice de ce droit de propriété doit être eu harmonie 

avec les droits des usagers: que ces derniers ayant obtenu le 

droit de glaudée, celui de prendre du bois de charronnage et 

de charpente, il ne doit pas être loisible aux propriétaires d'a-

battre tous les arbres existans dans les coupes et de réduire à 

rien les avantages de la concession ; 

Que cependant dans la dernière coupe ils n'ont laissé que 

des baliveaux; 
Que la Cour serait dans l'impossibilité de fixer la reserve , 

mais que les droits d'usage s'étant exercés pendant plus d'uu 

siècle sous l'empire de 1 ordonnance de 1669, ct 'es usagers 

s'étant contentés des réserves fixées par cette ordonnance, il y 

ajuste rai-.on d'ordonner aujourd'hui, que les mêmes réserves 

auront lieu lors des coupes dans l'intérêt des usagers ; 

Sur la quatrième, que la rente de 5o livres payable tous les 

sept ans a été imposée à la communauté pour le droit de 

glandée ; que la commune en réclamant ses droils d'usage a 

consenti d'exécuter les charges imposées ; que dès lors elle doit 

être soumise au paiement de ladite rente; 

Sur la cinquième, que dans le cas où Varlicle fi35 du Code 

civil serait applicable aux usagers dont il s'agit , il y aurait à 

examiner si l'application peut en être faite à un droit existant 

depuis plusieurs siècles avaut le Code ; niais que l'art. 036 de 

ce Code déclare expressément que les usages dans les bois, «5 
forets sont réglés par des lois paiti««t»l'-«,S ; 

Que le Code forestier qui est la loi particulière pour les usa-

ges dont il s'agit, n'astreint les usagers à aucun impôt, et que 

d'ailleurs ce droit, n'étant considéré que comme une servitu-

de, ne peut être soumis à l'impôt qui frappe sur la propriété; 

Sur la sixième, que les habitans succombent sur le chef 

relatif à la rente de 5o livres ; qu'ils doivent dès lors une faible 

partie des dépens ; 
La Cour dit qu'il a été mal jugé , et infirme avec dépens. 

— JUSTICE CIMMIfSELLE* 

COUR DE CASSATION. — Audience du 18 septembre. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

L'arrêté du gouverneur des colonies, par lequel, sanction-

nant une clause d'un acte de société , il statue que le so-

ciétaire qui enfreindra cette clause sera condamné à quinze 

jours de prison , est-il légal et doit-il être exécuté par les 

Tribunaux de la colonie? (Oui.) 

Le privilège de la fabrication du rhum est exclusive-

ment attribué dans l île Bourbon, en vertu d'ordonnance 

de l'autorité locale , à une compagnie appelée des gui/rfi-

ves-. Un arrêté du gouverneur de la colonie , du 27 sep-

tembre 1833, porte, art. 64: «Quiconque sera convaincu 

d'avoir vendu on acheté du rhum en fraude sera con-

damné à une amende de 100 fr. et quinze jours de pri-

son , avec confiscation du rhum et des vases saisis. Art. 

65. Si la contravention est commise par un guildive , il 

sera , sans préjudice des peines de l'article précédent , 

tenu de payer à la société , à titre de dommages-intérêts, 

une somme de 2500 fr. » 

Le sieur Kerregones , propriétaire à l'Ile-Bourbon et 

membre de la guildive, fut poursuivi comme ayant con-

trevenu à ces articles; un jugement du Tribunal de Saint-

Paul le condamna à quinze jours de prison, 100 fr. d'a-

mende et 2,500 fr. de dommages-intérêts. 

Sur l'appel , le sieur Kerregones attaqua la légalité de 

l'arrêté , mais le jugement fut confirmé par le motif que 

l'appelant avait accepté les conditions de la société dont 

il faisait partie , et qu'il n'était pas recevable à se plain-

dre de l'arrêté qui ne faisait que les sanctionner. 

Pourvoi en cassation. Me Dalloz, avocat du sieur Ker-

regones , a fait observer d'abord combien il était peu 

probable que son client , riche de plusieurs millions, se 

fût exposé à vendre du rhum en fraude; il a attribué ies 

poursuites aux reproches d'illégalité que le demandeur 

avait toujours faits à l'arrêté du gouverneur ; que si 

du rhum avait été trouvé chez lui, c'était pour les besoins 
de ses douze cents nègres. 

En droit , M" Dalloz a soutenu que si nul ne pouvait 

stipuler la contrainte par corps hors des cas prévus par 

la loi , à plus forte raison ne pouvait-il pas se soumettre à 

une peine corporelle ; il a dit que Ses pouvoirs du gouver-

neur, d'après l'ordonnancé du £1 août 1823, ne pot. 

vaient jamais aller jusqu'à modifier par des arrêtés les 

lois et ordonnances [concernant |!'état des personnes , -la 
législation civile et criminelle contenue dans lesoy;nq 

Codes et l'organisation judiciaire. Or, évidemmentrs^rré-
té sur ce point déroge au Code civil qui défend de stipu-

ler à la contrainte par corps, hors des cas prévus, et au 

Code pénal qui ne prévoit pas de cas sur lequel l'arrêté a 

statué. « On objecte , a ajouté l'avocat, que le gouverneur 

peut modifier des réglemens par un arrêté ayant force 

- par 
conséquent dans au.un cas le gouverneur ne peut déroper 
aux Codes. 

M. l'avocat-généralVigera conclu à la cassation pour ce 
moyen d'excès de pouvoir. 

La Cour de cassation, après un très long délibéré dans 

la Chambre du conseil, a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu que le gouvernement de la Colonie a pu, de l'avis 

du conseil privé introduire des dispositions nouvelles exécu-
tables pendant une année; 

Attendu que son arrêté ne statuant ni sur l'état des person-

nes, ni sur ia matière réglée par les cinq Codes ni sur l'orga-
nisation judiciaire ; 

Rejette. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels corretionnels ). 

(Présidence de M. Vincens-3aint-Laureut.) 

Audience du, \'î septembre, 

M. Boitel contre M. Ctcéron , avocat à la Martinique. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte , dans son 

numéro du 28 juillet , de la lin de non recevoir accueil-

lie par la be chambre correctionnelle , et fondée sur ce 

que plus de six mois s'étant écoules depuis la publication 

de la brochure incriminée , il y a prescription tant à l'é-

gala de l'action publique que de l'action civile. Depuis ce 

'temps, M. Cicéron, qui était venu à Paris tout exprès 
pour soutenir cette cause , s'est battu en duel pour un au-

tre objet , avec M. Bissette; il est encore au lit , malade 



par suite dn coup de sabre qu'il a reçu ; un avoué
 t

 por-

teur de son pouvoir , le représente à l'audience. 

M. Silvestre lils , conseiller-rapporteur , fait observer 

que la déclaration du dépôt qui a dû être fait à la direc-

tion de la librairie , n'est pas jointe aux pièces. 

M* Rabon , avocat de M. Boitel , s'exprime ainsi : « M. 

Boitel, dit-il, n'est pas un homme sans consistance ; il 

a été secrétaire d'ambassade à Lisbonne ; il a rempli des 

fonctions diplomatiques importantes , et en dernier lieu il 

a été directeur-général de l'intérieur à la Martinique. La 

manière dont ii a rempli ces fonctions , lui a attiré la 

haine de quelques colons biancs, et entre autres de M. 

Gicéron. Aussi a-t-il été indignement outragé dans une 

brochure imprimée par M. Cicéron en 1852 , et distri-

buée avec profusion , aux deux Chambres, sous ce titre; 

Pétition au Roi , à la nation et aux Chambres , sur l ih-

eomlUidionnalité de la forme actuelle de l'administration 

colmàcde. il n'a eu connaissance de celle publication qu'en 

1854 : ii a porté plainte. M. Cicéron est venu en France; 

ïi semblait n'avoir entrepris ce voyage de dix-huit cemë 

lieues , que pour détendre au fond ; c'est un déclinatoire 

qu i! a opposé. 
» Je reconnais que le dépôt à la direction de la librai-

rie et la déclaration de publier , sont de novembre 1852. 

Mais rien ne prouve que la publication ait eu heu en réa-

lité. Le texte de la loi est formel , il faut que le fait de 

publication soit constaté, et la Cour de cassation a recon-

nu que ce fait ne résultait pas du seul dépôt. 

» En second lieu, et en supposant que la publication 

date de plus de six mois, de ce que l'action publique est 

éteinte , eu résultera-t-il que l'action civile sera égale-

ment éteinte? Non , sans doute : la loi du 2b mai 1819 

contient à cet égard une exception toute spéciale. En 

fixant à sixmois le délai fatal pour les poursuites du mi-

nistère public , elle a réservé expressément l'action des 

tiers. Ceux-ci ont donc trois ans suivant le droit .com-

mun poftr échapper à la prescription. 

» ' 1 .e Tribunal de répression ne peut plus, il est vrai , 

prononcer de peine d'emprisonnement ni d'amende, 

mais il est compétent pour statuer sur les dommages-in-

térêts.» 
Ici le défenseur cite un arrêt de la Cour de cassation , 

rendu le 22 septembre 1852, dans l'affaire Magnoncourt, 

'ijtïi offrait une question tout-à-fait analogue. 

E;t terminant, M" Rabon présente M. Cicéron comme 

epiployant lous les moyens pour éluder l'action de la 

justice. Non content d'opposer des fins de non-recevoir, 

d'éléver des iccidens, il a voulu écarter son contradic-

teur. 1' a acheté, on ne sait de quels deniers, une créance 

emportant la contrainte par corps contre M. Boitel, afin 

de le faire incarcérer. 

M' Moret , avocat de M. Cicéron : Je n'ai point plaidé 

la cause en première instance; mais je me félicite , puis-

que mon adversaire l'a qualifiée lui-même de scandaleuse, 

de pouvoir éviter le scandale dont il se plaint. Ainsi je me 

renfermerai exclusivement dans la question du procès. 

» Je .comprends très bien que la déclaration à la li-

brairie ne constitue pas seule la publication ; mais c'est 

ici un point de botme foi. La brochure porte elle-même 

sa date, celle de 1852; c'est une pétition présentée aux 

Chambres en 1832, et cette énonciation se trouve sur la 

couverture même ; il ne peut y avoir sur ce fait aucun 

d^ute. 
» Ce n'est pas tout ; le journal du Havre du samedi 

19 novembre 1831, contient une lettre ainsi signée, 

Wn de vos abonnés G. Or , dans cette lettre se trouve 

précisément un des passages les plus forts de la bro-

chure. 
» En droit , le texte de la loi est positif , et l'arrêt de 

«assation dans l'affaire Magnoncourt ne prouve rien. Dans 

Fespèce de cet arrêt , l'incompétence n'avait pas été in 

voquée i il y avait eu poursuite de la part du ministère 

public; la Cour de Lyon, saisie du procès en diffamation, 

avait prononcé l'emprisonnement et des dommages-inté-

îêlsVa Cour a cassé sans renvoi la disposition qui cou 

ttom*& à l'emprisonnement. » 

Me Raton : Je répondrai seulement un mol sur ce qui 

eotrcerne le journal du Havre ; ce journal est de 1851, la 

brotiiune est de 1832, par conséquent . postérieure d une 

année , et d'ailleurs le nom de M. Boitel ne s'y trouve 

pas. 
M. de Montsarrat, substitut du preeureur-général , ne 

regarde p»s comme suffisamment établi le fait de la pu 

blicatio» en 1832. Le dépôt d'un ouvrage à la direction 

de la librairie ne constitue pas à lui seul la publicité; la 

Cour pourrait donc, avant faire droit, ordonner que la 

pneuve sera faite. 

En droit, l'organe du ministère pub 1 ic partage l'opi 

nion des premiers juges. 

La Cour, après une courte délibération , a confirmé le 

jugement. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Poultier.) 

Audience du 18 septembre. 

ACCIJ,S A.TION DÇ FAUSSE MONNAIE. 

En février et mars>1850 , le sieur Kraintz, tourneur en 

métaux , s'est livré à la fabrication de fausse monnaie de 

billon dans un éiubHssQn?er.J de la rue Saipt-Maur appar-

tenant au Sieur Foilope, phar Jiacien , et dont celui-ci lui 

avait cède deux pièces , dans l'ignorance de l'usage qu'i 

voulait en faire. Sur la dénonciation J 11 Sfeur Lebrun , do-

mesiiqué du sieur Follope , Kraintz foJ arrêté. Il avoua 

aussitôt qu'il avait, en effet, fabriqué des ,?'éces de deux 

sous, et il signala le |*eù où avaient été cachés J es ustensi-

les dont il s'était servi. On trouva dans le comi?to ' r Qu 

.. f$«W.Fo!!o|h: quelques-unes de ces pièces; cette cin/ons -

jance , jointe à la cession qu'il avait faite dune partie u
e 

j $m établissement , fit penser qu'il y avait complicité de la 

$art du phajnnacien • 

I 1082' 

Devant la chambre d'accusation , le ministère public ne 

trouvant aucune preuve contre celui-ci , conclut à ce qu'il 

fût déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre; mais la chambre 

d'accusation pensa autrement , elle sieur Follope a été 

renvoyé avec le sieur Kraintz devant la Cour d'assises. 

Après l'appel des témoins, l'huissier annonce que le 

sieur Lebrun, celui-ia même qui avait éveillé l 'action de 

la justice, n'est pas à Paris et n'a pas reçu la citation. 

Mais sur la déclaration des avocats de la cause, qu'ils con-

sentent à ce qu'il soit donné lecture de sa déposition, on 
passe outre aux débats. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

Kraintz avoue les faits portés dans 1 accusation. 

Follope déclare qu'i! a été en relation avec Kraintz à 

l'occasion d'une créance qu'i! avait sur le sieur Baril, ei 

que Kraintz lui a l'ait découvrir. Il dit que ies pièces d'un 

établissement qu'il avait rue S sint-Maur, pour la fabrica-

tion de la fécule, par lui cédées a Kraintz, devaient servir 

au travail de celui-ci, qui consistait à faire des flacons el 

des pommes de cannes. Il nie avoir jamais eu connais-

sance de ia fabrication de fausse monnaie u laquelle se li-

vrait Kraintz. U reconnaît que Kraintz lui a demandé un 

jour comment on pourrait rendre l'argent plus gris, mais 

ii ajoute qu'il a pensé que Krainiz avait intérêt à faire 

celte question à cause de son état de tourneur en mé-
taux. 

M. le président lit les déclarations que Foilope a faites 

à M. le commissaire de police, desquelles il résulte que 

Follope a reconnu que Kraintz lui avaii avoué, en lui de-

mandant le moyen de rendre l'argent plus gris, que c'é-

tait pour s'en servir pour ses fausses pièces de dix centi-

mes, et que lui-même, Follope, avait mis sciemment en 

circulation ces fauses pièces. 

Follope dit que ses premières déclarations ont été mal 

nterprêlees par le magistrat ; que s 'il a conçu des soup-

çons à l'égard de Krainiz, ce n'est qu'après un paiement 

qu'il lui avait fait pour des fournitures de pharmacie, et 

rsque lui-même avait déjà remis en circulation les piè-
ces fausses qu'il avait reçues. 

Kraintz, interrogé de nouveau, déclare qu'il a fabriqué 

pour trois ou quatre cents francs , mais qu'il n'en a passé 

que pour cent cinquante francs environ. I! explique com-

ment ii a été réduit à faire de la fausse monnaie. 

« J'avais, dit-il, conçu le pian d'une machine pour bat-

tre en brèche les places de guerre. Me trouvant trop à 

"étroit dans mon logement , et dérangé par ma famille , 

je demandai à M. Follope de me laisser travailler dans 

son établissement de la rue Saint-Maur. Il me céda deux 

pièces ; je m'y installai , et je parvins à l'exécution de la 

machine que j'avais conçue ; je l'ai même fait parvenir à 

M. le duc d'Orléans. Mais après ce travail, qui 'ne m'avait 

rien rapporté, je me trouvais obéré, et je fabriquai des 

pièces de dix centimes pour les besoins de ma famille. » 

M. le président donne -lecture de la déclaration du té-

moin Lebr un : c'est lui qui a découvert la fabrication de 

la fausse monnaie, et qui en a fait connaître l'existence à 
la police. 

Le sieur Lami , élève chez le sieur Follope , déclare 

qu'il a été chargé par le sieur Follope de faire un paie-

ment avec un rouleau de pièces de dix ça^imes , dont 

plusieurs étaient fausses. Quelques-unes de ces pièces lui 

étant restées , il les a remises dans ia caisse du comp 

toir. 

M. Plougoulm , substitut du procureur-général : Vous 

saviez que ces pièces étaient fausses , vous auriez dû vous 

abstenir de les remettre au comptoir , vous contribuiez 

ainsi à l'émissioa de ces fausses pièces. 

M. Tiolier, graveur à la Monnaie, examine les pièces 

remises; il les déclare fausses , et reconnaît qu'elles ont 
été parfaitement imitées. 

M. Boissel , adjoint du 12" arrondissement , M. Biet , 

médecin de l'hospice Saint-Louis , Me Chariot , notaire, 

et M. Bouiileri, vieillard de 73 ans , viennent successive-

ment donner les témoignages les plus honorables sur le 

antécédens du sieur Follope, sur sa Conduite pendant le 

choléra , conduite ,qui lui a valu une médaille : sur sa 

moralité , el sur sa vie tout entière que ces témoins con-
naissaient. 

Après l'audition de ces témoins, M. Plougoulm, subs 

titut du procureur-général, commence en ces termes : 

Des deux accuses que vous avez devant vous, l'un avoue 

son crime et les circonstances révélées par le s débats eau-

firment ces aveux. Sa culpabilité ne peut pas être dou-

teuse; l'autre se présente avec d'honorables antécédens 

nous avons entendu avec satisfaction les témoignages qui 

viennent d'en être donnés , mais il est de notre devoir 

d'examiner s'il résulte des débats non pas des preuves, 

mais des présomptions graves qui témoignent, d'une fai-

blesse de caractère coupable, si non aux yeux ttf la loi 

du moins aux yeux de ia morale. » 

Examinant en peu de mots .les charges qui pèsent sur 

Krainiz, M. Pioigoulm le préseule comme indigne de 

toute indulgence , par la persistauce qu'il a mise a fabri-

quer quatre cents francs de pièces de deux sous, et sur-

tout par son ingratitude envers le sieur Follope, son bien-

faiteur, qu'il payait eu pièces fausses, et qu'il a compro-

mis au point de le mener à Ces tri les débats. 

Quant au sieur Follope, M. Plougoulm dit : « Quelle 

que soit la faiblesse du caractère de cet accuse , il aurait 

dû , aussitôt que des soupçons lui soûl arrives sur l'œuvre 

coupable de Kraintz , le renvoyer , et même le dénoncer 

à la justice. » En terminant, ce magistrat reconnaît que 

les présomptions qui restent ne suffisent pas pour cm 

damner, et il ajoute que la détention qu'il a subie et la 

douleur de ces débats sont un châtiment suffisant de la 

faiblesse qui peut lui être reprochée. 

M' Marie (A.), avocat de Kraintz, ne s'est pas dissimulé 

la gravité des charges qui s'élèvent contre cet accusé; il a 

plaidé les circonstances atténuantes qui existent en sa fa-

veur. Il a raconté la vie militaire de Kraintz, toute de 

bravoure et d'honneur , el sa conduite depuis qu'il n'est 

plas sous les drapeaux ; il le présente comme entraîné 

par la misère , par la maladie de sa femm* . , 

état de cécité , par les besoins de ses enf- '
 n 

Ses lilpQcnrpw nu lui r\oi« .:. _ lans f n t Ses blessures ne lui permettaient pas de n 

état chez un maitre. Le plaidoyer de ce'; --~ ' Uiî s 
nonce avec chaleur ei une v 

que impression favorable à l'accusé. 
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fatre, qu'il eût voulu participer à une fabricatinn 'f
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ques pièces de deux sous 

L'accusé Kraintz,- interpellé par M 

savoir s'il avait quelque chose à ajouter a 
le président 

Oui, 

qael. 

pour 

oui, 
sa défense , 

monsieur! 
lève et dit d'une voix grave 

ventent d'attention.) 

« Messieurs, j'aurais pu, par un langage détouré 

donner une discussion difficile à résoudre au •
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près les recherches les plus minutieuses faites m
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t pu vous soumettre les pièces de c ^ ice, elle n'aurait 

lions sans ma volonté; comptant sur votre clém*
C
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préfère le chemin de la vérité, route qui memmT* Ui 

s épargnera, le tableau ho^ribu 
>us infiltrerai pas des P I; 

mourant de faim, auprès d'une mère souffrant de 

de pouvoir vous dépeindre la positiô SïïÏLZ** 
famille était placée. Je vous é™>-<">°--

de ma détresse. Je ne vous maître 

■H 

privations, et les couvrant de ses caresses p̂ lJS 
leurs eus dechirans : ma voix trop émue est imnu 

pour vous retracer ce pitoyable spectacle. La f il 

connaît point de justice, elle est sans pitié et incan Zl 
remords. C est alors duos ces crises que je meséban « x, 

nies «d'ans pour commettre le crime qui est l'auteur 

je parais devaul vous. Crime envers la loi, mais u - ^ 

de Dieu, aux yeux des hommes, en est-ce 

c'est une faute que vos cœars peuvent pardom 

rentiers besoins m,«/i.! „.," 

»X yeux 

un? Non, 
"s peuvent pardonner, n 

que c était pour îôurnir aux premiers besoins que |
a 

ture rigide prescrit. Qui de vous, MesMeurs, pères de f, 

milles , ne donnerait p « sa liberté , sa vie même nom- £ 

entans! Pms d'un parmi vous , dans ia ca mère miUlairt. 

qu il a parcourue, a exposé ses jours pour un morceau A 
pain. I! connaît les tourmensde la faim, mais lui seul soui 

frait; 11 n'avait pas des enfanspour déchirer ses entrailles II 
peut être mon juge, plus mon défenseur. Vous , bo-n.aes 

vertueux, qui êtes mes juges, en me punissant du crime 

dont je riiê suis rendu coupable , q ,i frappez-vous > 

d>'s orphelins , leur mère presque privée de la vue qui 

viendra, par sa pauvreté, vous tendre ia main pour'rc'e-

voir de vos cœurs généreux, une aumôu'e que vous ne 

pourrez lui refuser. Ah ! Messieurs, ép;trgnez-vous cène 

peine, éloignez l'assassin de l'homme qui n'a commis son 

crime qu'au cri de ia nature mille fois répété : donne du 

pain à tes enfan-s. Messieurs, votre pouvoir est illimité, 

c'est de vous qu;; dépend ma destinée. Qu'il en coûte' 

Messieurs, à l'homme qui, pour la première fois, est con-

traint de vivre dans une société pareille à celle où je me 

trouve placé! Ah! qu il faut eie vertu pour ne pas succom-

ber à la corruption parmi cette classe dégradée; car c'est 

a que les uns, entraînes par les autres , apprennent à 

commettre de nouveaux crime. Point de fore qu'ils ne 

fléchissent : l'homme est donc perdu; mourir, oui mourir, 
vaut mieux qu'une telle destinée. 

Mon Dieu , vous le premier de mes jugtis , vous qui 

connaissez la pureté de mes sentimens, dans mes prières, 

vous m'avez quelquefois exaucé , faites que mes juges 

suivent votre exemple. Oui , Messieurs, suivez cei exem-

ple,^ gardez le droit de dire en rentrant dans vos familles: 

le Ciel me bénira , je viens de pardonner à un coupable, 

mais mon cœur me disait : il faut le rendre à son épouse 

et à ses entans.... » 

Ce discours improvisé ,et que nous* donnons textuelle-

ment avec ses incorrections , sans pouvoir reproduire la 

pantomime énergique de l'accuse , paraît faire un? vive 

impression sur les jurés ; i'un deux s'essuie les yeux, 

Apiès le résumé de M. le président , le jury se retire 

et revient avec un verdict qui, en mettant hors de Ctuse 

lè sieur Follope , déclare Kraintz coupable , mais avec 

des circonstances atténuantes.^ 

La Cour , après un moment de délibération , rend ira 

arrêt qui acquitte Foilope et condamne Kraintz à 5 ans 

de ([réclusion, une heure d'exposition et 100 fr. ua-
mende. En entendant cette application la plus rigoureuse 

qui pût être faite de leur verdict, MM. les jurés ont aussi-

tôt déclaré élevant Kraintz qu'ils allaient signer un recouts 

en grâce, et se sont aussitôt retirés à cet effet. 

COUR D'ASSISES DU JURA ( Lons-le-Saulnier). 

(Correspondance particulière.) 

ACCUSATION D'INFANTICIDE. 

Marguerite Guitiaux était servante chez un gr»** 

Sourre. Au printemps dernier , le bruit de sa 5r°" ;
)ia 

s'étant répandu , sa sœur , la femme Laurent, ci 

nent à oL~ 
xterieur n 'annonçait d'ailleurs pas sa position 

înt a obtenir d'elle la confidence de son ^ 
S-m extérieur n'annonçait d'ailleurs pas sa potion* 

juin, la femme Laurent renouvela ses instances,, ^ 

géant sa sœur, si elle était enceinte , à venir '"8 ^|
arer 

si elle était enceinte 

elle. Marguerite Guiltaux , tout en persistant 

calomnieux les propos que l'on tenait sur son ^ 

consentit a a 1er , dans quelques jours , chez sa su." ^ 

arrive le 2tt juin à Auno.re , sur les hait.MjWBfc
 ||f 

Le lendemain elle assure encore à une de ses lauw i 

n'est pas enceinte : le. 29 juin , à son retour des^ 

la femme Laurent trouve sa sœur couenee,
 Jre
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goant beaucoup ; cependant elle ne ̂ ^"^rtt^ 
el refuse les soi.is qu on lui offre. La te""' -
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laisse, seule environ deux heures. Lnrentrau
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elie reconnut des preuves nou équivoques 

ment. -, ... accouc^ 
La fille Guittaux convint alors qu el e ew ^
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d'un enfant mort , et supplia sa sœar ae u 
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 à son mari. La femme Laurent alfa prévenir 
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 -les officiers de justice arrivèrent . les médecins 

dirent le cadavre du nouveau-né, 
Ves de trois blessures faites 

et y découvrirent 
avec un instrument 

& gp'cVenaël , substitut du procureur du Roi a sou-
faccosation. 

L
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irisation de 

fendue par W Guicbard , a été *qalttëë; 

meurtre avec des circonstances remar-
quables. 

IP mercredi 11 jain dernier, plusieurs gens de fa 
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 Choisey, arrondissement de Dôle, passère; 

t corn-
ent une 

""Ude partie dé la journée à se livrer à la boisson. Par-
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 flX se
 trouvait Faivre, tailleur de pierres. Sur le soir 

* ,||èrent chez Jean Antoine Boichat, cultivateur, oncle 
L l'un d'eux: là ils forcèrent Boichat à leur donner à 
*

rt
 bien qu'il ne fût pas cabarelier. Fatigué bientôt 

fjé'^ordre qu'ils causaient dans la maison, on les pria 
JuiBBient de se retirer. Faivre céda le premier aux 
gantes sollicitations qui leur étaient adressées, et se 
Urà. Jean-Antoine Besson était resté continuant le ta-
Sfc Boichat fut obligé d'avoir recours à la force pour 
[fore sortir ; mais cette scène attira le père de Besson 

|c sieur Lavrtit, qui s'efforcèrent d'entraîner chez lui 
Moine Besson. Faivre , qui avait aussi entendu la voix 
L son camarade, était bientôt arrivé pour lui porter se-
(onrs. En apercevant Faivre, le père Boichat lui dit : Que 
jj^slu /"aire ? veux lu l'en mêler'! tu n'as rien à chercher 
jjt Faivre répliqua : Non, je ne veux pas m'en aller , je 
t&resier. Alors une lutte assez vive s'engagea entre eux. 

lfS
t dans ce moment, environ neuf heures du soir 

«'arriva Jean-Pierre Boichat fils, revenant de faire paître 
,18 chevaux. Après les avoir mis à l'écurie , il entra chez 
'i: il ne tarde pas à entendre du bruit dans le jardin 

(PS
t la voix de son père. Le croyant sans doute dans un 

pessiiiit danger, il court se saisir du premier objet qui 
rencontre, c'était une pioche, et vole, ainsi armé, au se 
cours de sein père. Arrivé sans proférer une seule parole 
derrière Faivre, qu'il ne reconnaît probablement pas , et 
ans apprécier le danger que peut courir l'auteur de ses 
jours, il porte sur la partie postérieure de la lète de Fai-
vre un violent coup de l'instrument dont il s'était armé 
Celui-ci tombe sans pousser la moindre plainte , le coup 

a frappé d'une mort soudaine. Le fils Boichat rentre, 
ans mot dire, chez son père. Au moment où le fils Boi 
dut arriva près de son père, on entendit celui-ci s'écrier: 
Touche, sans pourtant qu'on puisse savoir s'il s'adressait 
1 son fils , ou si c'était une espèce de défi adressé 
Faivre. 

Les médecins qui ont procédé à l'autopsie , ont déclaré 
que le coup porté avait nécessairement dû occasioner ins-
tantanément la mort. 

L'accusé est âgé de vingt-un ans ; sa physionomie n'a 
rien qui dénote la méchanceté ; elle est 1 expression d'un 
caractère un peu sombre, et susceptible d'impressions v 
tes; ii déplore amèrement l'accident arrivé. 

L'accusation est soutenue par M. le substitut Spicre 
laêl. r 

M' Chevalier , jeune avocat du barreau de Dôle est 
tenu prêter son ministère à l'accusé. 

D claré coupable de meurtre , mais dans le cas de pro 
location , question subsidiaire soumise aux jurés , comme 
résultant des débats, Boichat a été condamné à neuf mois 
(le prison. 

DËPÀRTKMEN'S 

- La Cour d'assises du Jura vient de prononce 
^ question de dispense des fonctions de jurés , d'une 
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fait honneur.... Sur l'observation du magistrat que ce 

n'est point ainsi qu'on doit se tenir en face de la justice , 
elle s'écrie : je m'en f.... Ceci n'était que le prélude de 
scènes plus violentes. 

Le premier et le principal témoin est appelé : c'est 
l'homme au panier de lait: à sa vue. son visage s'enflam-
me : elle l'accable de démentis , et saisissant l'un de ses 
sabots , elle le lui lance au visage. Le sabot vole et , heu-
reusement sans blesser personne, va frapper contre les 
boiseries de la salle. On lui arrache son second sabot. 
Condamnée , après des débats tumultueux et prolongés, à 
dix-huit mois de prison , elle semble alors comme possé-
dée de frénésie : elle accable d'injures le président el le 
Tribunal , s'avance en fureur vers le siège , et l'on a cru 
un moment qu'elle allait y frapper les juges , armée de 
son second sabot , que l'on ue sait comment elle était par-
venue à ressaisir. 

Après celte scène tragi-comique , elle a été reconduite 
en prison, d'où sans doute elle sera extraite de nouveau 
pour répondre de sa conduite envers la justice. 

— On s'entretient beaucoup à Brest d'un fait d'escro-
querie dont un orfèvre de cette ville a failli être la 
victime. 

Un individu bien mis , se disant négociant en huiles , 
après s'être présenté chez quelques banquiers de Brest, 
va chez M. Diot, orfèvre delà Grani'Rue, qui lui avait 
été indiqué par l'un d'eux. lia dix-huit mille et quelques 
cents francs en or qu'il propose d'échanger contre du pa-
pier sur Paris. M. Diot cousent à les prendre, et, la som-
me comptée , les billets signés , l'étranger se retire sans 
que le moindre soupçon s'élève contre lui. 

Le lendemain, M. Diot voit arriver chez lui le même 
individu « Je viens de recevoir, lui dit il , une lettre très 
pressante qui m'oblige à partir sur le champ pour Mar-
seille , et me rend nécessaire la somme que j'ai échangée 
contre vos billets. Ces billets, les voici. Rendez-moi pareil-
lement , je vous prie , l'or que je vous ai remis hier. — 
Cela m'est impossible : il n'est plus entre mes mains, et 
est placé chez diverses personnes. — C'est fâcheux ; mais, 
dussé-je y perdre quelques centaines de francs, remettez-
moi , je vous en prie, cette somme le plus tôt que vous 
pourrez. — Je tâcherai de vous la rendre intégralement 
demain , pour peu que vous veuillez repasser ici , répond 
M. Diot , qui commençait à trouver tout ceia suspect. 

M. le coiiun ssaire de police Catelain , averti , se rend à 
l'hôtel de Provence , où loge l'individu soupçonné. Son 
passeport est l'objet prétendu de cette visite. 

Jeudi , M. le sous-prefet demanda à M. Catelain , com-
missaire de police, le passeport du sieur Simon ; mais le 
lendemain même de son arrivée, celui-ci avait eu soin de 
le réclamer au bureau de police. Enfin , après plusieurs 
difficultés , M. Catelain, qui s'était rendu à l'hôtel de Pro-
vence , obtint le passeport du sieur Simon , qu'on avait 
oublié, lui dit-il, d'enregistrer. Pendant qu'il l'examinait, 
Simon Germain arriva au bureau de police. Il prétexta 
alors que le cachet apposé sur le passeport paraissant con-
trefait , il ne lui serait remis que s'il donnait pour garantie 
quelque maison de Brest. M. Diot fut désigné , et ayant 
été mandé , déclara qu'il ne connaissait celui qui l'avait 
appelé pour garant que comme lui ayant donné de l'or 
pour du papier^ 

Conduit chez le procureur du Roi , le sieur Simon ne fit 
que des réponses evasives ; amené ensuite dass sa cham-
bre par M. Catelain , ce commissaire se mil en devoir de 
faire une perquisition parmi les effets de l'individu. Sommé 
d'ouvrir une malle fermée par un cadenas à secret , il n'y 
consentit que lorsqu'un serrurièr appelé commençait à li-
mer le moraillon. La première chose qui se présenta fut 
un cahier relié dont s'empara Germain ; mais le commis-
saire de police se l'étant fait remettre , y trouva un papier 
cousu entre deux feuilles; c'était un modèle qui avait 
servi à calquer les effets de M. Diot. Germain chercha à 
l'arracher au commissaire de policé; mais M. Diot, qui 
était présent, 1 en empêcha. Pendant ce temps , M. Ca-
telain remettait le cahier dans la malle, et disait à un 
agent de police d'aller chercher de la cire pour la sceller. 

Cet agent était à peine sorti, lorsque Simon Germain 
demanda la permission d'aller aux lieux d'aisauce. M. Ca-
telain lui refusa cette permission , mais ne lui en refusa 
point une autre. Lorsqu'il se mil en devoir de sceller la 
malle , il ne retrouva plus les billets qui étaient dans le 
portefeuille. Ils sont probablement restes chez le procu-
reur du Roi , dit Simon Germain. Avant d'y aller, M. Ca-
telain visita le vase que Simon avait pousse sous le lit , et 
où il ne se trouva que de 1 eau ; il vu au fond une pelote 
de papier mâché, qu'il retira, et pendant qu'il l'exami-
nait (celaient les billets), Simon Germain sé jeta sur lui. 
M. Catelain ne put s'en débarrasser qu'en lui assenant un 
violent coup de poing qui le renversa à terre. 

Simon Germain fui ensuite conduit à la mairie, el de là 
au château, où il est détenu. 

sèment, parce que trois des périodes d'alimens qui lu" 

étaient dus, avaient été déposés par M. Danger, huissier, 
pour un sieur Thonnellier , créancier recommandant. 

Le sieur Thonnellier a fait défaut , et le Tribunal se 
fondant sur le refus de Thonnellier de répondre à l inter-
pellation qui lui a été faite en la démande en élargisse-
ment , en a conclu qu'il n'avait pas donné pouvoir à Dan-
ger de consigner les alimens dont il s'agissait ; en consé-
quence , il a ordonné la mise en liberté de Bilin Bilot. Ce 
jugement est par défaut. 

Dms la seconde affaire , un sieur Cibial, aussi écroue 
pour dettes, à ia requête d'un sieur Diseret, prétendait 
que les alimens avaient été mal consignés , parce qu'ils 
1l'avaient été par un sieur Brout, huissier à Paris. La Tri-
bunal a reconnu que des faits et documens de la caustî, il 
résultait preuve suffisante que Diseret avait donné pou-
voir à Bi oui de commuer l'écrou jusqu'au paiement intégral 
de sa créance ; et que ce mandat autorisait Brout à faire 
les consignations d'alimens pour Diseret ; validant la con-
signation faite, le Tribunal a rejeté la demanele du sieur 
Cabias. 

La jurisprudence de la chambre des vacations nous 
paraît maintenant établie dans le sens que nous avons dé-

jà indiqué. 
Elle nous semble se résumer ainsi : 1° il faut un pou-

voir spécial pour consigner les alimens comme pour pro-
céder à i emprisonnement lui-même ; 2° mais ce pouvoir 
n'a pas besoin d'être prouvé par acte spécial et ayant da-
te certaine ; 3° il ne résulte pas de la seule continuation 
de détention des pièces par les officiers ministériels ; 
4° au Tribunal appartient le droit d'apprécier dans les 
faits de la cause si ce pouvoir existe ou non. 
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P'em de fureur : Femme publique, et j
e m m 

— Un pilote du port de Bordeaux, qui se trouvait à 
bord d'une goélette anglaise, mouillée à Bacalan, et qui 
devait eiescendre le lendemain matin, a failli devenir vic-
time de la brutalité d'un chef qui était ivre, et qui, lui 
avant cherché dispute, l'a cruellement maltraité. Ce mal-
heureux pilote, âgé de 70 ans, a été transporté chez lui 
dans un état déplorable. On dit que, sans les hommes de 
l'équipage, qui lui ont porté secours et qui l'ont arraché 
des mains de ce chef, il eût été inévitablement tué par lui. 
La justice informe. 

PARIS , 18 SEPTEMBRE. 

— Me Crémieux , avocat. , acco mpagne M. Lionel Rols-
child dans son voyage à Madrid. 

— Deux demandes de mises en liberté , fondées sur le 
défaut de pouvoir spécial des personnes qui avaient con-
signé les alimens , ont été jugées par le Tribunal de 
in instance de la Seine. 

Dans l'une, le sieur Bilin Bilot demu-indait son é'argis-

— Hier , la Cour de cassation ( section criminelle ) avait 
jugé un pourvoi dans lequel M' Chauveau , remplaçant 
Mc' Crémieux, devait plaider; mais l'avocat n'ayant point 
été averti de cette audience extraordinaire , ne s'est pré-
senté qu'à l'audietsce de ce jour. Averti alors de ce qui 
avait eu lieu hier, il a fait observer à la Cour qu'il n'avait 
pas été prévenu de celte audience extraordinaire , et il a 
demandé , en conséquence , qu'il lui plût rapporter son 
arrêt. 

La Cour , après une assez courte délibération , a rap-
porté cet airèt , et remis la cause à huitaine, pour en-
tendre M' Chauveau , et juger de nouveau le pourvoi. 

C est , sans contredit, le plus éclatant hommage rendu 
au besoin de discussion et aux droits de la défense. 

— Toubans , charretier , était détenu à la prison de 
Poissy ; il s'empara de 15 fr. appartenant à un de ses 
co-détenus, et les cacha dans une partie du corps si se-
crète qu'on fut obligé d'attendre jusqu'au lendemain , 
pour que la somme volée sortît spontanément. 

Attendu son état de récidive, Toubans a été condamné 
par le Tribunal correctionnel de Versailles à cinq ans de 
prison. 

La Cour royale , statuant aujourd'hui sur son appel , 
a confirmé ce jugement. 

—r Le jeune Baron était aussi en état de récidive, lors-
qu'il a été arrêté de nouveau pour un simple vol. M. le 
comte Dodun de Kéroman, commandant de la garde na-
tionale de la banlieue, regardait des estampes dans le pas-
sage Vero-Dodat, lorsque des agens de police surprirent 
le jeune Baron qui avait mis ta main dans une de ses po-
ches pour s'emparer de son mour.hoir. Interpellé par le 
commissaire de police, sur le fait de savoir s'il n'avait pas 
été repris de justice , Baron répondit effrontément: 
« Ecrivez que je n'ai rien à me reprocher de ce côté-là. » 

Malheureusement, on lient à la Préfecture de police la 
plus exacte des biographies. En consultant ce recueil soi-
gneusement tenu par ordre alphabétique , il fut facile de 
reconnaître que Baron avait déjà subi de nombreuses 
condamnations , et qu'il avait même paru deux fois en 
Cour d'assises, et y avait été acquitté. 

Condamné par le Tribunal correctionnel à un an de 
prison, Baron soutenait son appel devant la Cour royale, 
el se défendait lui-même avec chaleur, i Messieurs, a-t-il 
dit, vous ne pouvez considérer ma première faute comme 
une preuve que je su s coupable de tous les délits qu'on 
voudra m'imputer. J'aurai vingt ans l'année prochaine , 
je tirerai au sort pour le recrutement de 1835; il sera 
beaucoup plus honorable pour moi de servir mon pays 
comme soldat que de languir dans les prisons. » 

La Cour, entraînée par la force des preuves , a confir-
mé le jugement. 

— Théophile Leroux , se disant commis de librairie 
a déjà été condamné en trois fois à deux ans de prison , 
et uue dernière fois à sept années de réclusion pour vol 
qualifié. Devenu libre , il se promenait un soir avec un 
nommé Trottier, autre reclusionnaire libéré. Des agens 
de police qui les surveillaient les arrêtèrent. On les trou-
va porteurs de cravates dont ils ne purent expliquer 
l'origine , d'uue pince en fer dite monseigneur , et de 
morceaux de bois , taillés de f çon à ne pouvoir servir 
qu'a des voleurs. Tous deux ont été condamnés à cinq 
ans de prison ; Leroux seul en a appelé, et il a protesté 
de son innocence. Interpellé sur ses moyens d'existence , 
fi a dit : « Depuis ma sortie de prison , j'ai renoncé au 
» vol , je vivais entretenu par une fille d'amour. » 

La Cour a confirmé le jugement. 

— Abel , terrassier à Sèvres , est un grand bel hom-
me , perclus du bras gauche , et cependant très vigou-
reux. Il est , pour nous servir de l'expression du maiie 
de Sèvres , le lleau de la commune. Sans cesse il cherche 
dispute aux habitans paisibles ; plusieurs fois il a com-
paru devant le Tr.bunal de police correctionnelle de Ver-
sailles , pour voies de fait envers les gendarmes fores-
tiers de Meudon. Le 31 juillet dernier , d s'est battu dans 
les rues de Sèvres , avec un nègre nommé Ibrahim, em-
ployé par un pêcheur. Oh a arraché Ibrahim à sa fureur. 
Abel s'est réfugié à la manufacture de Sèvres , et il a ie-
sislé avec violence aux gendarmes qui venaient l'y arrêter. 



La Cour royale a confirmé le jugement qui condamne 
à six mois de prison cet homme dangereux. 

— M. Godard , huissier , vient d'interjeter appel du 
jugement qui rejette sa demande contre I administration 
des jeax , en restitution d'une somme de 15,000 fr. per-
due par son caissier. ( Voir la Gazette des Tribunaux du 
40 de ce mois. ) 

—Marie Mandard, petite fille de douze ans et de la figure 
la plus intéressante, vient s'asseoir sur le banc des préve-
nus; el!e porte sur le Tribunal des regards embarrassés , 
et l'intérêt que sa jolie figure et sa tenue pleine de décence 
inspirent, augmente encore à mesure qu'elle répond aux 
questions qui lui sont adressées. 

M. le président Pérignon : Vous avez été arrêtée à onze 
heures du soir rue d'Angoulême, près de la boutique d'un 
marchand de vin. Que faisiez-vous à une heure aussi 
avancée? 

La petite fille : J'étais perdue dans Paris. 
M. le président : D'où veniez-vous? 
La petite fille : DeGrigny. Ma mère m'a emmenée tout 

d'un coup , nous avons marché deux jours et deux nuits , 
et puis encore, encore : nous sommes arrivées à Paris, et 
elle m'a quittée, je me suis trouvée seule, et ne sachant 
que devenir. 

M. le président : Où demeure votre mère? 
La petite fille : Elle demeure à Grigoy , mais elle ne 

m'aime pas ; mon père est mort, et 1 homme qui a épousé 
ma mère ne veut pas me reconnaître pour son enfant. 

M. le président : Croyez-vous qu'elle vous ail volontai-
rement abandonnée dans Paris? 

L,a petite fille : Sans doute , car personne ne m'aime, 
et ils ne voulaient plus de moi. (Des pleurs roulent dans 
les yeux de Marie Mandard). 

M. le président : N'avez-vous pas d'autres parens? 
Marie Mandard : J'avais ma bonne maman , mais elle 

est morte. 
M. le président : A quelle époque? 
Marie Mandard : Pendant le choléra ; depuis qu'elle 

est morte, je suis bien malheureuse ! 
M. le président : On a écrit pour recueillir des rensei-

gnemens sur vous dans plusieurs lieux nommés Grigny , 
notamment dans le département de Seine-et-Marne , et 
partout vous êtes inconnue. 

La petite fille : Oh ! Monsieur, on s'est irompé : Grigny 
est auprès cl'Argenteuil, sur ies bords de la Seine. 

M. le président : On écrira encore. 
Marie Mandard : Hélas ! Monsieur, maman ne voudra 

plus de moi, car elle disait souvent qu'elle me perdrait à 
Paris, parce que son mari ne m'aimait pas. 

M. le président : Le Tribunal prendra toutes les mesu-
res nécessaires pour recueillir des renseignemens sur 
vous et sur votre famille ; car on n'a aucun reproche à 
vous faire, et votre position paraît mériter tout son inté-
rêt. 

La cause a été remise à huitaine. 

— A l'audience de ce matin , M. Périer, juge-de-paix 
du 8° arrondissement, avait à juger une affaire peu or-
dinaire en raison d'un grand nombre de témoins appelés 
de part et d'autre. Le demandeur, sur la réclamation du 
défendeur, consentait volontiers la remise à huitaine , 
mais il objectait que, parmi Ses témoins qu'il désirait faire 
entendre , plusieurs pères de famille ne pourraient , sans 
s'exposer à perdre leur emploi , venir à i'heure ordinaire 
de l'audience, attendu qu'ils ne sont libres qu'à trois 
heures de relevée. « Eh bien ! répond aussitôt le magis-
trat, comme juge-de-paix je dois me prêter à tout ce qui 
peut concilier les interéis des justiciables ; et pour satis-
faire aux besoins de tous, je consens à tenir une seconde 
audience à hiiitaim à trois heures aprè-midi. De cette 
manière chacun aura le temps de se pearvoir et même de 
s'arranger à 1 amiable , en oui vaudi uit rnicu: jue le gain 
du meilleur procès. > 
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— L'un des pompiers , grièvement blessé lors de l'in-
cendie arrivé rue des Lombards chez M. Prunier , est 
mort hier par suite des blessures qu'il avait reçues. 

— Une jeune femme appartenant à une famille hono-
rable du commerce vient de terminer ses jours , accablée 
par l'idée d'avoir perdu l'amitié et l'estime de son mari. 
Rosalie C... fut dès son jeune âge destinée en mariage à 
M. C... , qui occupait dans le commerce la même position 
sociale que sa famille ; au moment décisif, elle ne mani-
festa aucune opposition à ce projet, et dès lors les deux fa-
milles crurent devoir célébrer leur union. Elle ne tarda 
pas à devenir mère de famille. Tout entière livrée aux 
soins domestiques et commerciaux de sa maison, Rosalie 
C... ne donnait à son époux que de simples témoignages 
d'amitié et de dévoùment ; elle n'avait point de ces élans 
si vifs et si pleins d'affection, qui partent d'une âme ai-
mante, qu'un sentiment plus fort inspire, et qu'un mari 
est si heureux de recevoir. Toujours occupée d'intérêts 
positifs , d'intérêts matériels , elle n'avait point éprouvé 
les effets de l'amour; malheureusement pour les deux 
époux, ils vivaient, flans une commune indifférence, sans 
cependant cesser d'avoir un grand fonds d'attachement 
l'un pour l'autre. 

Rosalie C..., obligée pour des affaires d'intérêt de 
quitter Paris el de s'éloigner de son mari, ne tarda pas 
à ressentir les premiers effets de ce sentiment qui pas-
sionne et dévore , et qu'elle avait ignoré jusqu'alors. Ce 
fut la cause de ses premiers chagrins qui, s'aggravant 
tous les jours, lui firent prendre la fatale résolution de 
terminer son existence. 

Depuis quelque temps elle faisait de pénibles efforts 
pour lutter contre celte pensée accablante ; mais diman-
che dernier elle succomba après avoir écrit à sa sœur une 
lettre dans laquelle celle infortunée a exprimé les senti-
mens qui l'obsédaient : « J'ai le projet de me suicider 
aujourd'hui, dit-etle, et cependant depuis ce matin, je 
n'ai pu trouver assez de courage pour laisser seuls mes 
pauvres petits enfans, qui ne peuvent comprendre la dou-
leur de leur mère. Non , je ne puis plus prolonger mon 
existence ; elle m'est à charge depuis dix grands mois. 
Cette malheureuse pensée me poursuit partout et m'ôte 
toute l'énergie de la vie. Il fut un temps où des chimères 
m'ont tourmenté la tète ; mais maintenant je me suis per-
due , oui j'ai perdu l'amitié, l'estime de mon mari... O 
ma bonne sœur ! pardonne-moi tout le chagrin que ma 
mort va le causer; si mon bon mari t'a offensée pardonne-
lui , ne lui en veuilles pas ; il est bien malheureux , il est 
vertueux ; il a pensé que tu le croyais coupable envers 
moi... Si j'avais su l'apprécier , je ne serais pas malheu-
reuse... Ma négligence envers lui a commencé mon mal-
heur. Je n'avais jamais eu aucun reproche à me faire ; mais 
depuis que suis allée à Sarcelles, pour ma perle, tout est fini 
pour moi, le chagrin me dévore... Console mon mari qui 
me pardonnera je l'espère. (O ma bonne tœur, n'oublie 
pas mes pauvres enfans ! mon cœur se brise en pensant à 
eux ). Si j'avais eu la vertu j'aurais été la plus heureuse 
des femmes, mais je me suis laissée égarer par un senti-
ment que je n'avais pas connu, et dans mon coupable 
égarement, j'ai fait des fautes sans le vouloir.... O mon 
Dieu, que mon repentir vous touche, et inspirez à mon 
mari, dont j'implore le pardon, l'amour paternel le plus 
éclatant pour ces malheureux et innocens enfans. Proté-
gez-les, ô mon Dieu ! el faites qu'ils ne maudissent pas la 
mémoire de leur bien malheureuse mère, qui fut coupa-
ble sans le vouloir. 

»0 mon cher Louis, pardonne-moi, pardonne à ta mal-
heureuse femme qui t'adresse le dernier adieu.... » 

On ne peut se figurer la consternation que cette tou-
chante lettre jeta dans toute la famille. La malheureuse 
sœur, aussitôt qu'elle fut avertie du fatal projet, se trans-
porta dans la maison de M0" Rosalie C... accompagnée 
de M. Bouillet, docteur en médecine. On trouva l'infor-
tunée couchée dans son lit, aux prises avec les dernières 
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ce nom, sous la date du 4 septembre : ûe 

« .La sentence du Tribunal d'appel qui conrhm 
mort le curé Welti, pour incendie et assassimt touJ 
notifiée dans sa prison par ie président, M Do'er V 
la journée du 2 septembre. Le détenu a témoigné le',? 
de mourir promptement, et a refusé de solliciter s, wf 
auprès du grand conseil. Il a demandé : 1°

 qu
'
un

 e 

dît ses vêiemens et de msurir dass son costume de D* 
ire ; 2° qu'on lui donnât une meilleure nourriture - '"• 
qu'on ne laissât pénétrer auprès de lai que le seul cirp 
de Baden. Ces trois demandes ont été accordées. 

» Le 4 septembre était fixé pour son exécution Welti 
a été dégrade dans sa prison. Il a montré jusqu'à' la lin 
assez de présence d'esprit; il a même eu des saillies de 
gaîté. « Demain je dînerai dans l'autre monde, t disiit-il 
hier en plaisantant après avoir pris son dernier repas || 
a demandé à parler au peuple, mais il a renoncé t'imite 
à ce dessein. 

> Vingt-cinq gendarmes et cem hommes de milice sott 
entrés ce matin à Baden pour assurer la tranquillité pu-
blique. Depuis quatre heures du matin, la ville est rem-
plie de campagnards qui continuent à y arriver de toutes 
paris. 

> A neuf heures précises, Welti a quitté la prison, con-
duit la corde au cou par l'exécuteur jusqu'à l'Hôtel-dc-
Ville, où son jugement a été lu devant les flots pressés du 
peuple. On le conduisit ensuite au lieu des exécutions , 
de l'autre côlé de la Limmat. Le bruit lugubre et saccade 
dès tambours, la contenance abattue, le visage pà'e et dé-
fait du malheureux Welti doni les yeux étaient fixés sur 
un crucifix, l'aliLence du peuple, "tout donnait à celle 
scène un caractère extraordinaire. Arrivés au lieu du sup-
plice, les deux ecclésiastiques qui l'accompagnaient priè-
rent pendant quelques minutes à haute voix. Welti remit 
avec beaucoup d'emoiion son crucifix au curé Relier , tt 
dit adieu à ceux qui l'entouraient. Tout-à-coup il se ravise, 
appelle un gendarme et lui donne sa tabatière , puis se 
place sur le billot. De toutes partsjle peuple et ie : Dieu h» 
fasse grâce ! et sa tête est tombée. » 

Le Rédacteur «n ehef , gérant, BRETON-

SOCIÉTÉS OOifc*lwitd.4dU)oi&, 
{ Loi du 3i mars i8i53. , 

D'un acte sous seings privés fait à Bordeaux , le 

trois novembre mit huit cent vingt-six, enregistre ; 

11 appert que li s sieurs JOSÉ-IGNACIA AGU1RRE-

VENGOA, JOSE-MAR,A AGU1RREVENGOA, et José-

JAVIER DE UK1B .ARKEN , ont formé entre eux une 

société sous ta raison sociale de AGU1RREVENGOA 
fils et. UR1BARREN, dont te siège est à Bordeaux; 

que les sieurs JOSÉ-MARIA AGUIRREVENGO A et 

JOSÉ-JAVJER DE UKtBARREN ont seuls la signature 

sociale el sont seuls gérans ; que la durée de la so-

ciété est indéfinie, et qu'elle ne pourra être dissoute 

que par le. consentement des trois associes ou par le 

décès de l'un d'eux. 
Et suivant un autre acte sous seings privés, fait à 

Paris le premier septembre , et à Bordeaux le quatre 

septembre mit huit cent trente-quatre, enregistré ; 
11 appert que les mêmes susdénommés , formant la 

société de Bordeaux , ont établi ut.e maison de com-

merce à Paris . sous la même raison sociale de 

AGUltiliEVENGOA Hits et URIBARREN ; qu'elle 

sera entièrement dépendante de la maison de com-

merce de Bordeaux ; que ta maison de commerce de 

Bordeaux fournira à celle de Paris tous tes fonds qui 

lui seront nécessaires ; que les deux maisons seront 

solidaires pour les engagemens contractés par l'une 

ou l'autre mai.-on ; que la dissolution de la maison 

de Bordeaux entraînera celle de la maison de Paris ; 

que le sieur UtUBAlUiEN gérera seul la maison de 

Paris , et aura seul la signature sociale ; et que par 

suite , le sieur AGUIRREVENGOA gérera seul la 

maison de Bordeaux et en aura seul la signature 

sociale. 

D'un acte sous seing privé , en date du dix sep-

tembre mil huit cent trente- quatre , enregistré te 

quinze du même mois ; 
M. JASSUDA CARCASSONNE. demeurant à Paris , 

rue Saint-Pierre, n. 8, Pont-aux-Ghoux ; M. LÉON 

HOFFMANN , demeurant rue Jareute , n. G; et M. 

ANTOINE DECAUX, demeurant rue des Champs, 23, 

quartier de Chaillot , ont formé entre eux, pour dix 

ans. une société en nom collectif, sous la raison 

HOFFMANN , CAUCASSON1NE et DËCrYJJX , pour 

l'exploitation d'un journal autorisé , qui paraîtra le 

jeudi et le dimanche de ch ique semaine, sous le titre 

île HuUelin commercial , et d'un bureau de souscrip-
tion à toutes les uouvel'ei publications. 

M, HOFFMANN apporte dans la société une som-

me de ciuq cents francs ; il est administrateur et u 

seul la signature. M. CARCASSONNE est le rédac-

teur-gérant, et M. DECAUX est chargé des annonces 
et abonnement. 

U est créé cent abonnemens à forfait audit journal 

pour toute la durée de la société , au prix de cent 

francs l'abonnement. Le siège de la société est établi 
rue Neuve-St-Martin, n. 34, à Paris. 

J. CARCASSOHNE. 

• ■h- . foauiiAiiiXÂ. 

VENTES APRES DECÉS, 

A Belleville, rue de Palis, 61. 

Le lundi ?a septembre i b 34 , H heures. 

Consistant en ineubtes en acajou , tables , chaises , Dsuteuils, 

ustensiles de ménage , et autre, objets. Au comptait* 

Le prix de l'insertion est de i fr. par ligne. 

A VAS 2»ZV£JG.a. 

A VENDRE à l'amiable, une MAISON à St-Germain-

en-Laie. rue de Mantes , n. 4ui ; composée d'un rez-

de-chaussée, premier étage tt comble , avec cour, 
écurie, remise et jarain d'un demi-arpent. 

Elle jouit d'une concession ces eaux de la ville. 

S'adusser à Paris , à M" Cuhouet, nolairc, rue des 
Filies-St-Thomas, 13 ; 

Et à St-Germain, à M* Lalouet, notaire. 

A VENDRE , 

Une belle PROPRIETE , composée : 

1° D'un CHÂTEAU bâti par Mansart, avec parc , 
petite rivière et haute futaie ; 

2" D'une grande FERME d'un produit de 10,500 fr. ; 

3" D'une autre FERME , d'un rapport de 5 .ÏU0 fr. ; 

4° Et d'un MOULIN à trois lournans d'un revenu de 
1,2001V. 

Le tout situé aux environs de Gisors, et néanmoins 

dans le département de l'Oise, à 18 lieues de Paris et 
à 6 de Beauvais. 

Tous ces immeubles , formant un ensemble, pour-

ront être vendus, réunis ou séparés, au gré dts ama-
teurs. 

S'adresser pour plus de renseignemens , et pour les 

conditions de. la vente, à M* Save , noWire à Beau-

vais, au Gloria lina-

A VENDRE , une ETUDE D'HUISSIER à la rési-
dence de Greil, cliei-lieu de canton , arrondissement 

de Sentis (Oise).—Prix : 35,500 fr. , payables 10,000 f. 

éomptant, et le restant avte de grandes facilités. 

S'adresser à M" Prévost, notaire à Chantilly. 

LES OUVRAGES FRANÇAIS ET ANGLAIS, 

Par M. OKEY , avocat el notaire anglais (ponveyan-

cer) , conseil de l'ambassade de S. M. Britannique, 

sur les lois internationales de la France et de l'An-

gleterre, se trouvent chtz GALIGNANI , rue Vivienne, 

18 ; et chez l'Auteur , rue Faubourg-Sl-Hoaoré, 35. 

PRIX : 3 fr. et « if. 

Une personne habitant une campagi e à t2 lieues 
de Paris, desite prendie en pension un ou deux en-

fans pour commencer leur éducation et leur donner 

des leçoi s u'Aogla s. S'adr, par ittti es, à M. THOREL, 

rue MénllmontJiit, n. 24. à faiis. 

VÉSICATOIRES , CAUTÈRES LEPERDRIEL. 

Admis à l'Exposition. 
De tout ce qui a été employé pour les cautères et 

les vésicatoires , rien n'a obtenu un succès plus mé-
rité quêtes TAFFETAS rafraichissans et les SERRF.-CRAS 

de LEPERDRIEL ; ce sont les seuls qui ont été ad-

mis à l'Exposition. Par leur emploi , l'entretien des 

vésicatoires et des cautères n'a plus rien de désagréa-

ble et ne donne pas de démangeaison. — PRIX des 

SERRE-BRAS , 4 fr. ; des TAFFETAS , ( et 2 fr. ; Pois A 

CAUTÈRES choisis , 75 c. le cent. — TOILE vésicante 

adhérente qui produit vésicatoire en six heures. PA-

PIER-COMPRESSE pour remplacer le linge avec beau-

coup d'avantage, I fr. les 100 compresses , ou i cen-

time pièce. — A la pharmacie LEPERDRIEL , fau-

Mobourgnlmiirlie , n" 78 , près la rue Coquenard. 

«a.wKftMnm.. —wsMBjejeieMMpeeaJieBM '• —i—r"".~yr ."n7yiir-nr 

CËKibtttt«i h» tomm&iectt 
DU PARIS. 

Al «roanstiftiai DE CRÉANCIERS 

du vendredi 19 septembre. 

GOBION, M
J
 de ssuasues. Concordat, 

GIROO, auc ncgerisnl. Nouveau >yudieat , 

S\!lDINi5 , hiiimelier. ilrnijil.r. de syndic , 

r.l'OUKNiCAU, t* tutirp. de laMsurriffl. Concordat , 

CHAILLOUX M<t de vins. Reddilion de compte, 

MANUEL, M* de rouenneries. . id. 

du samedi 20 septembre. 

Société anonyme des mines et fonderies du CREUZOT 

et de CHARENTON. Concordat, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 
v «pteni* I 

RAOUL-MICHAUD , eutrep. de peintures, le » 

SCÏiWiND, ar.c. .nlrepr. de bâtimens, le 

OUKSELLE , 3tJ de vins-traiteur , le 

MAITRE , ui.tillat.ur, le 

DESAl-NT, anci.n négociant, le 

VAUR, mercier, le 

LAROCHE . fabrio. de bretelles , le 

DEVOYE , tenant hôtel garni, le 

(.OM iS.VI S D UNION. 

BREDGEM. inc. fabr. de cristaux, à L. VmettV™* 
- Syndic définitifs M. D tourbet. quai desCe.es , 

Cai.sier : ii. Batliicr, rue du Dragon , '9- _ Sva-
CARUIIN «t C. négociai,! à Paris rui Tlievenot, i • 

die définitifs M. rioureus . rue de Velous, «"""l • 
rue de la Tonnellerie , ,

|t 
s Pans. ' ' ' 

Caissitf s 

si 

si 
,5 

,5 
.5 

,6 

Ca M. Lee.ere , 

rétu.it f: M. Iluet , 

inotit , si Cliâtillon. 

i Montholon , »1-

r-éUuilil s 11. Caulier-Lamotte, rue Monlmtrtr'. 

sier : M . Verrière , rue de Bercy , fr- ^ , 

CHAUVIN et femme , Md' de merceries et nonv ^
 J( 

d.» Célestins . ,4. - Syndic défiait» s i" 
l'Arl,eS.c, 45 Caissiers M. Sédillot , n«8»«a ' 

— fin eouraïil. 

— Fiy ccarant. 

Emp. itiîi itoa^i, 

— Ifiu cfrUf~nS. 

S p. o;o Maîpt. 0.4-

— Fia courante 

8, cU Ncpl. coiapt. 

— Fin Outtt ant. 
R, perp. il'Sspi et. 

Tin tcuïieui. 

U HC rte» s-ons-W.i*1" ' 

Snr*gi»trè * )'»ri» > l» 

lu*» on 'r»îit ilii (miiiia 
Vu pu U uwirt du Ç «Tonrfb^V ! 

Ug.lU.tiuu <1« .tsaitM". P««*
 un

" ' 
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